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Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur l'interet et l'importance qui s'attachent a achever le desenclavement de la region Nord-Pas-de-
Calais. Placee au coeur de l'Europe, avec le tunnel sous la Manche, l'autoroute A 16 et la RN 42 en cours de
construction et d'amenagement, il faut souligner l'extreme saturation de l'autoroute A 1. Si un projet initial de
creation d'une autoroute A 1 bis a ete finalement ecarte, il apparait cependant indispensable de repenser la
circulation autoroutiere avec trois objectifs : contourner l'agglomeration lilloise, desenclaver la region de Bethune
et le bassin minier et mettre fin a la saturation de l'autoroute A 1. Il lui demande de lui preciser la nature, les
perspectives et les echeances de son action ministerielle, notamment par la mise en oeuvre de l'autoroute A 24
qui acheverait de creer un veritable reseau autoroutier drainant toute la region Nord-Pas-de-Calais, projet
susceptible d'etre rapidement realise puisque de nombreuses etudes d'impacts existent, contribuant a sa mise
en oeuvre effective.

Texte de la réponse

Le projet d'autoroute A 24 (ex-A 1 bis) qui reliera l'autoroute A 16, au nord d'Amiens, a l'A 22, a la frontiere
belge, est inscrit a l'actuel schema directeur routier national. Cette infrastructure, qui doit permettre de renforcer
la position de carrefour europeen des regions traversees et favoriser les echanges avec l'Europe du Nord, revet
une importance toute particuliere. De plus, elle s'inscrit dans la problematique des transports du corridor Nord
qui vient de faire l'objet d'une etude multimodale. Cette etude, en cours de diffusion, demontre, qu'a terme, des
problemes de saturation vont apparaitre sur l'axe Lille-Paris, notamment dans les grandes zones periurbaines
autour des deux agglomerations situees aux extremites du corridor. Elle confirme donc l'interet de l'A 24 qui offre
un itineraire attractif pour les flux Nord-Sud et ameliore ainsi les conditions de circulation sur l'A 1 en la
dechargeant d'une partie de son trafic longue et moyenne distance. Elle apparait egalement comme un bon
itineraire de delestage de l'A 1 pour les deplacements routiers du bassin minier (Lens, Bethune, Arras et Lille) et
facilite l'accessibilite de ces villes, en meme temps que les liaisons entre les capitales de la Picardie et du Nord -
Pas-de-Calais. Enfin, l'A 24 devrait contribuer a une meilleure repartition des trafics a l'approche de
l'agglomeration parisienne entre les autoroutes A 16 et A 1. La diffusion des conclusions de l'etude multimodale
sera immediatement suivie des concertations sur les fuseaux du kilometre. La perspective des jeux Olympiques
a Lille sera bien evidemment prise en compte pour le bon deroulement des etudes et la programmation des
travaux.
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